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Coëtgoureden (de)

Prières nominales pour Alain (avant 1568)

es prières sont reproduites à la fin d’une enquête de notoriété diligentée par  
la cour de Callac et concernant les Coëtgoureden de Crechanbleiz (7 mai  

1568).
C

[folio 2]
Ce sont les prières pour deffunct noble homme Allain de Coatcoureden 

en commemoration duquel nous célébrons le présent service.

Premièrement, prierons pour ledit feu noble homs Allain de Coatcoure-
den, sieur de son vivant de la Haye, etc., et pour Rolland, Morvan, Louis, 
Marie-Anne, Catherine, enfants dudit sieur.

Secondement,  nous  prierons  pour  les  ames  de  deffuncts  nobles  homs 
Pierre de Coatcoureden et de Marie de menou sa compaigne, sieur et dameꝂ  
de matahanꝂ  1 et de la Haye, père et mère dudit deffunct, icelle de menouꝂ  
fille de la maison du Logiou 2.

Tiercement, nous prierons pour les ames de deffuncts nobles homs Olli-
vier de Coatcoureden et Marie de goat, sa compaigne, sieur et dame en leurꝂ  
vivant de Crechanbleiz et de la Ville Neuve 3, aïeul et aïeule audit deffunct, 
icelle de goat fille de la maison du StangꝂ  4, les armoiries de sa maison sont 
cinq fuseaux de gueulles en champ d’argent 5.

[folio 2v] Quartement, nous prierons pour les ames de deffuncts nobles 
homs Ollivier de Coatcoureden et Marie de Cabournais, sa compaigne, sieur 
et dame en leur vivant de auffret, scouarch, du Gollot, de la Villeneufve etꝂ Ꝃ  
de la Boëssière, bisaïeul et bisaïeule audit deffunct, icelle de Cabournay fille 
de la maison de ligonnan, et les armoiries sont Ꝃ trois mains d’argent parse-

1. Kermatahan se trouvait autrefois dans la trêve de Burthulet, dans la commune de Saint-
Servais (Côtes d’Armor).

2. Le Lojou en Bourbriac.
3. La Villeneuve ou Guernevez en Plouguer, autrefois aux Cabournais.
4. Le Stang en Trébrivan n’est pas la maison de Marie de Kergoët, mais celle de sa 

mère, Anne du Quelennec.
5. Il manque les quatre roses au-dessus des fusées.

■ Source : Archives départementales des Côtes d’Armor, 2 E 127.

■ Transcription : Jean-François Coënt en avril 2021.

■ Publication : www.tudchentil.org, septembre 2022.
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mées d’ermines en champ de gueulles 6.
Quintièmement, nous prierons pour les ames de deffunct nobles homs Al-

lain de Coatcoureden et deffuncte damoiselle Marie de Guergorlay, sa com-
paigne, sieur et dame en leur vivant de auffret, scouarch, le Gollot, LavalꝂ Ꝃ -
lot  et la Bouessière,  trisaïeul et trisaïeule audit décédé, icelle Guergorlay 
fille de la maison du Cluzon ; les armoiries sont des cloches 7d’or en champ 
de gueulles.

Sextement, nous prierons pour les ames des deffuncts nobles homs Olli-
vier de Coatcoureden et damoiselle  Mabille de la  Chapelle sa compaigne, 
sieur et dame de auffret, scouarch, quartaieul et quarteaieule audit décéꝂ Ꝃ -
dé, ladite de la Chapelle fille de la maison de la Chapelle de Moulac et Pesti-
vien, et ses armoiries sont des cloches de sable en champ d’argent.

Septiemement, nous prierons pour les ames des deffuncts de nobles homs 
Jean de Coatcoureden et damoiselle Jouanne du Vieuxchastel, sa compaigne, 
sieur et dame de auffret, quintaieul et quintaieule audit deffunct, icelle duꝂ  
Vieuxchastel fille de la maison du Brunault et de Querguilliau 8, ses armoi-
ries sont celles de Rostrenen, scavoir trois fasces de gueulles en champ d’ar-
gent parsemé d’ermines 9.

On pourra lire sur le sujet un article des Kaier ar Poher numéro 57 
(juin 2017) par Pierre-Yves Quemeneur et Jérôme Caouën sur le site de 
ce  dernier  en  https://tyarcaouen.synology.me/publications.php?docu-
ment=PRIERES%2520NOMINALES.

6. Chez les Cabournais, les mains ne sont habituellement pas semées d’hermines, mais elles le sont chez  
les Loas et les de Mezle.

7. Ces cloches désignent un vairé.
8. Autrefois aux Vieuxchastel, est en Lanrivain.
9. Les Vieuxchastel, juveigneurs de Rostrenen, portent habituellement les armes de cette maison avec un  

lambel d’azur ou de sable.
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